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Départemeut des Alpes-de-Haute-Provence 

A T 

ARRETE D U MAIRE N° : 131/2021 

CIMETIÈRE -Règlement municipal du cimetière de la Commune d' Aiglun 

Le maire de la Commune d' Aiglun, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2212-2, 1 ° , L. 2213-7 et suivants, L. 2223-1 
et suivants, R. 2213-2 et suivants et R. 2223-1 et suivants, 
Vu la loi N° 93-23 du 9 janvier 1993 et ses décrets consécutifs, 
Vu le Code de la construction et de l'habitation, notamment son article 511-4-4 ; 
Vu le nouveau Code pénal, notamment les articles 225-17, 225-18, R.610-5 et R. 645-6, 
Vu le Code civil, notannnent les articles 78 et suivants, 
Vu la délibération D07 du Conseil municipal du 25 septembre 2019 fixant les différentes catégories de concessions et 
leurs tarifs, 
Vu l'arrêté municipal n°33/1992 du 29 octobre 1992 portant« règlement municipal sur la police des inhumations et du 
cimetière », 

Arrête le règlement municipal du cimetière de la Commune d' Aiglun suivant: 
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